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Prélèvement à la source:  :

Le harcèlement moral au travail :

La France est le pays de l’UE le plus touché par les pratiques de harcèlement moral au travail
et la complexité de cette notion est qu’elle se situe au croisement de plusieurs domaines :
médical, judiciaire et éthique.  

CONTOURS ET DÉFINITIONS :

L’article L 1152-1 du code du travail précise qu’« aucun salarié ne doit subir les agissements
répétés de harcèlement moral qui ont pour objet ou pour effet une dégradation des
conditions de travail susceptible de porter atteinte à ses droits, à sa dignité, d’altérer sa
santé physique ou mentale et de compromettre son avenir professionnel ».

Cette conduite abusive, qu’elle soit intentionnelle ou pas de destruction de l’autre intervient
généralement à la suite d’un conflit banal. Ce processus auto-entretenu et répété se
manifeste notamment par des comportements, des paroles, des gestes, des écrits, des
confrontations, des brimades, des sévices, le dédain de la personnalité et la répétition
fréquente d’agressions sur une assez longue durée. Il aboutit presque toujours à une
exclusion du salarié victime et à de graves troubles psychiques ou physiques. 

Le harcèlement moral constitue une violence, entraînant une souffrance et est souvent exercé
par une personne ou un groupe de personnes de l’entreprise pour pousser des salariés à la
démission ou à la destruction.

Pour en savoir plus : 

Actualités : 

Si votre taux d’imposition a évolué suite à votre déclaration des revenus perçus en 2023, à
partir d’octobre vous verrez le nouveau taux appliqué  sur le bulletin de paie.

Les équipes UNSa restent mobilisées et à votre écoute !

Cliquez

https://unsacovea.com/wp-content/uploads/2024/10/Fiche-harcelement-moral-Covea-Newsletter-novembre-1.pdf

